CONTRAT DE COLLABORATION DE RECHERCHE

ENTRE

L'UNIVERSITE MONTPELLIER 2 - SCIENCES ET TECHNIQUES,

Etablissement Public à caractère Culturel et Scientifique et Professionnel,

dont le siège se situe 2, Place Eugène Bataillon, 34095 MONTPELLIER Cedex 5

N° SIREN 193 410 883, code APE 8542Z

représentée par sa Présidente, Madame Danièle HERIN,

ci-après dénommée l’ « UM2 »,

agissant tant en son nom qu’au nom et pour le compte du Laboratoire CREGOR (EA n° 731) dirigé par Monsieur Jean-Pierre NEVEU ,

ci-après dénommé le «  LABORATOIRE »,

D’UNE PART,

ET

La Société XXXXXXXX

Ayant son siège social XXXXXXXXXXXXXX

N° SIREN XXXXXXXX code APE XXXXX

Représentée par Monsieur XXXXXXXXXX

ci-après dénommée la “ SOCIETE ”

D’AUTRE PART,

L’ORGANISME et la SOCIETE sont ci-après dénommés individuellement la Partie et collectivement les Parties.

IL A PREALABLEMENT ETE EXPOSE CE QUI SUIT :

(compléter le préambule, indiquant les besoins et attentes de la société et les compétences et savoirs faire du LABORATOIRE)

IL A ALORS ETE CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT

L’UM2 et la SOCIETE décident d’entreprendre en commun une étude, intitulée :

« [intitulé de l’étude] »,

ci-après dénommée l’ « ETUDE ».

Un programme détaillé de l’ETUDE est défini dans l’annexe technique et Scientifique (Annexe 1) ci-jointe qui fait partie intégrante du présent contrat.

Le Responsable Scientifique pour l’UM2 est Monsieur / Madame [à compléter].

Le Responsable Scientifique pour la SOCIETE est Monsieur / Madame [à compléter].

ARTICLE 2 – REUNIONS-RAPPORTS

Les réunions de travail entre le LABORATOIRE et la SOCIETE ont lieu à la demande du Responsable Scientifique ou de son correspondant.

Par ailleurs, un état d’avancement de l’ETUDE sera proposé à la SOCIETE le [à compléter] ainsi qu’un rapport final de synthèse de l’ETUDE à l’expiration du présent contrat.

ARTICLE 3 – FINANCEMENT DE L’ETUDE

Les modalités de financement de l’ETUDE par les parties sont décrites dans l’annexe financière (Annexe 2) qui fait partie intégrante du contrat.

En contrepartie des engagements pris par l’UM2 dans le cadre de cette ETUDE, la SOCIETE s’engage à lui verser une contribution forfaitaire de Cinq mille Euros HT. 

· Montant hors taxes
: *** euros  

· TVA 19.60 %        
: *** euros

· Montant TTC        
: *** euros

Les factures seront adressées en ***  exemplaires à la SOCIETE (adresse à préciser si différente de la 1ère page) à l’attention de [à compléter par le nom de la personne ou du service destinataire].

Ce versement sera effectué, sur présentation de facture, au nom de :

M. l’Agent Comptable de l’Université Montpellier 2 Sciences et Techniques, compte ouvert à la trésorerie générale de l’Hérault.


N° compte : 00001003385


Code banque : 10071


Code guichet : 34000


Clé : 33

Selon les modalités suivantes :

· *** euros HT à la signature du présent contrat ;

· *** euros HT à la remise du rapport final.

Le taux de TVA applicable sera celui en vigueur à la date de facturation.

Cette contribution est utilisée par l’UM2 jusqu’à épuisement des fonds, notamment sans condition de délai ni fourniture de justificatif.

L’UM2 peut décider d’utiliser une partie des fonds à la rémunération de personnel non titulaire du LABORATOIRE.

En outre, la SOCIETE peut rembourser directement aux intéressés, sur justificatifs, une partie des frais de missions du Responsable Scientifique de l’ETUDE et de ses collaborateurs, décidés d’un commun accord entre les Parties.

ARTICLE 4 – CONFIDENTIALITE 

4.1 - Chaque Partie s’engage à ce que les informations de toute nature émanant de l’autre Partie dans le cadre de l’exécution du présent contrat :

- soient gardées strictement confidentiellement et soient traitées avec le même degré de protection qu’elle accorde à ses propres informations confidentielles ;

- ne soient utilisées que pour les besoins du présent contrat ;

- ne soient communiquées qu’aux seuls membres de son personnel ou sous-traitants ayant à les connaître et ne soient utilisées que pour les finalités définies par le présent contrat.

Toute autre communication ou utilisation des informations transmises implique le consentement écrit et préalable de la Partie qui les a divulguées. 

Cet engagement restera en vigueur pendant dix (10) ans à compter de la date de signature du présent contrat, nonobstant la résiliation ou l’arrivée à échéance de ce dernier.

4.2 - La Partie qui reçoit les informations peut néanmoins communiquer les informations dont elle peut rapporter la preuve :

- qu’elles étaient disponibles publiquement préalablement à leur communication ou postérieurement à celle-ci, mais en l’absence de toute faute qui lui soit imputable ;

- qu’elles étaient déjà en sa possession avant la conclusion du présent contrat ;

- qu’elles ont été reçues d’un tiers de manière licite ;

- que l’utilisation ou la divulgation ont été autorisées par écrit par la Partie dont elles émanent ;

- qu’elles ont été développées de manière indépendante et de bonne foi par des personnels de la Partie qui les reçoit sans qu’ils aient eu accès aux informations de l’autre Partie.

ARTICLE 5 – PUBLICATIONS

5.1 - Toute publication ou communication d’informations relatives à l’ETUDE, par l’une ou l’autre des Parties, doit recevoir, pendant la durée du présent contrat et dans les six (6) mois qui suivent son expiration, l’accord écrit de l’autre Partie qui fait connaître sa décision dans un délai maximum de quinze (15) jours à compter de la date de demande. Passé ce délai et à défaut de réponse, l’accord est réputé acquis.

En conséquence, tout projet de publication ou communication est soumis à l’avis de l’autre Partie qui peut supprimer ou modifier certaines précisions dont la divulgation serait de nature à porter préjudice à l’exploitation industrielle et commerciale, dans de bonnes conditions, des résultats de l’ETUDE. De telles suppressions ou modifications ne portent pas atteinte à la valeur scientifique de la publication.

De plus, l’autre Partie peut retarder la publication ou la communication d’une période maximale de dix-huit (18) mois, à compter de la demande si des informations contenues dans la publication ou communication doivent faire l’objet d’une protection au titre de la propriété industrielle.

Ces publications ou communications doivent mentionner le concours apporté par chacune des Parties à la réalisation de l’ETUDE.

5.2 – Toutefois, les dispositions du présent article ne peuvent faire obstacle :

- ni à l’obligation qui incombe à chacune des personnes participant à l’ETUDE de produire un rapport d’activité à l’organisme dont elle relève ainsi qu’à l’AERES (Agence d’Evaluation de la Recherche et de l’Enseignement Supérieur), cette communication ne constituant pas une divulgation au sens des lois sur la propriété industrielle ;

- ni à la soutenance d’une thèse pour les chercheurs dont l’activité scientifique est en relation avec l’objet du présent contrat.

ARTICLE 6 – PROPRIETE DES RESULTATS AUTRES QUE LOGICIELS

6.1 – Définitions

Résultats issus de l’Etude (résultats communs) : connaissances issues de l’Etude et susceptibles ou non d’être protégées au titre de la propriété intellectuelle.

Savoir-faire issus de l’Etude (savoir-faire commun) : connaissances issues de l’Etude non susceptibles, en tant qu’éléments isolés, d’être protégées  au titre de la propriété intellectuelle. 

6.2 – Résultats antérieurs ou extérieurs à l’étude

Les résultats obtenus par les Parties antérieurement à la présente ETUDE restent leur propriété respective.

Les résultats, même portant sur l’objet de l’ETUDE mais non issus directement des travaux exécutés dans le cadre du présent contrat, appartiennent à la Partie qui les a obtenus.

L’autre Partie ne reçoit aucun droit du fait du présent contrat sur les brevets, savoir-faire et autres droits de propriété intellectuelle correspondant.

6.3 – Résultats issus de l’ETUDE 

Sous les réserves définies aux articles relatifs à leur exploitation, les Résultats de l’ETUDE relevant de la contribution inventive du personnel de l’UM2 et de la SOCIETE appartiennent conjointement à l’UM2 et à la SOCIETE à proportion de leurs contributions intellectuelle, matérielle et financière respectives.

Tout résultat consistant en un brevet nouveau ou une autre connaissance protégée par un droit de propriété intellectuelle, fera l’objet d’un règlement de copropriété, qui sera établi entre les Parties copropriétaires dès que nécessaire et en tout état de cause avant toute exploitation industrielle et/ou commerciale.

ARTICLE 7 – EXPLOITATION DES RESULTATS AUTRES QUE LOGICIELS

7.1 - Utilisation aux fins de recherche

Chaque Partie peut utiliser librement et gratuitement les Résultats issus de l’Etude pour ses besoins propres de recherche, à l’exclusion de toute exploitation industrielle et/ou commerciale.

7.2 - Exploitation à des fins industrielles et/ou commerciales

Avant toute exploitation industrielle et/ou commerciale, les Parties préciseront les modalités d'exploitation des Résultats issus de l’Etude dans le cadre d’un accord spécifique 

Que l’exploitation soit directe ou indirecte, la Partie qui exploite les Résultats s’engage à verser une rémunération dont la nature et le mode de calcul seront définis en fonction de l’apport intellectuel, matériel et financier de la dite Partie aux Résultats issus de l’Etude.

ARTICLE 8 – LOGICIELS 

8.1 - Définitions

Logiciel de base : logiciel appartenant à une Partie avant l’entrée en vigueur du présent contrat.

Logiciel dérivé : logiciel réalisé à partir d’un Logiciel de base dans le cadre du présent contrat. On distingue deux catégories de logiciels dérivés : les Adaptations et les Extensions.

Adaptation : Logiciel dérivé utilisant les mêmes algorithmes que le Logiciel de base dont il dérive et/ ou réécrit dans un autre langage.

Extension : Logiciel dérivé permettant d’accéder à des fonctions ou à des performances nouvelles comparativement au Logiciel de base dont il dérive.

Logiciel commun : logiciel créé ex nihilo dans le cadre du présent contrat.

8.2 - Propriété

8.2.1 - Les Logiciels de base restent la propriété de la Partie bénéficiaire de l’antériorité.

8.2.2 - Les Adaptations réalisées dans le cadre du présent contrat, quel qu’en soit l’auteur, sont la propriété de la Partie titulaire du Logiciel de base. Ainsi, lorsque la Partie  ayant procédé aux Adaptations n’est pas propriétaire du Logiciel de base, elle s’engage à céder à titre gratuit à la Partie propriétaire du Logiciel de base, le droit d’exploitation de ces Adaptations comprenant le droit de reproduire, représenter, traduire, adapter, arranger, modifier et commercialiser le logiciel.

Les Extensions réalisées dans le cadre du présent contrat, quelle que soit la Partie propriétaire des Logiciels de base dont ces Extensions dérivent, sont la propriété de la Partie qui les a réalisés. Les Extensions réalisées en commun par les Parties, sont la propriété commune des Parties.

8.2.3 - Les Logiciels communs sont la copropriété des Parties.

8.3 - Utilisation à des fins de recherche

Les stipulations du présent paragraphe ne concernent que l’utilisation des logiciels pour les besoins propres de recherche de la Partie utilisatrice, à l’exclusion de toute activité même gratuite, de caractère industriel ou commercial, directe ou indirecte.

En ce qui concerne les Logiciels de base et les Logiciels dérivés, les Parties conviennent que la Partie propriétaire de logiciels nécessaires à l’autre Partie dans le cadre du présent contrat, concède à cette dernière un droit non exclusif et gratuit de les utiliser, pendant la durée dudit contrat.Au terme du présent contrat, les modalités d’utilisation des logiciels énoncés ci-dessus, font l’objet d’une convention particulière négociée au cas par cas et fixant le cas échéant la rémunération due par la Partie utilisatrice.

Chacune des Parties pourra librement et gratuitement utiliser les Logiciels communs.

Nonobstant les dispositions des articles 4 « CONFIDENTIALITE » et 5 « PUBLICATIONS », la Partie utilisatrice d’un logiciel appartenant à l’autre Partie, qu’il soit de base ou dérivé, ou utilisatrice d’un Logiciel commun, s’engage à conserver l’état de secret concernant ce logiciel. S’il était établi qu’un tel logiciel a été divulgué en raison du manquement de la Partie utilisatrice, celle-ci s'obligerait à indemniser la Partie propriétaire en tenant compte du préjudice subi.

8.4 - Exploitation à des fins industrielles ou commerciales

8.4.1 - Dans le Domaine d’exploitation, susmentionné la Société bénéficie de tous les droits d’exploitation des Logiciels communs et/ou des Logiciels dérivés appartenant aux Etablissements, moyennant, sous réserve des droits d’éventuels tiers, le versement d’une rémunération aux Etablissements.

Avant tout acte d’exploitation, direct ou indirect, une convention particulière est conclue entre les Parties afin notamment de fixer la rémunération due aux Etablissements.

8.4.2 - En dehors du Domaine d’exploitation, si l’une des Parties désire exploiter, directement ou indirectement, à des fins industrielles ou commerciales, un Logiciel dérivé appartenant à l’autre Partie, et / ou un Logiciel commun, les Parties définissent, sous réserve de droits d’éventuels tiers, les conditions de cette exploitation. 

Avant tout acte d’exploitation, direct ou indirect, une convention particulière est conclue entre les Parties afin de fixer les conditions d’exploitation dudit logiciel. 

8.5 - Tout Logiciel commun pris en tant qu’élément d’un procédé permettant d’aboutir nécessairement à un résultat technique, qui serait inséré au descriptif de la méthode d’obtention d’une invention brevetée sera alors protégé en tant qu’élément constitutif de l’invention et sera exploité selon les conditions visées à l’article 7.

De même dans un pays où les logiciels sont brevetables, les dispositions des articles 6 et 7 s’appliqueront.

ARTICLE 9 – DUREE 

Le présent contrat est conclu pour une durée de ***  mois et prend effet le ***. 

Il peut être renouvelé à la fin de cette période par un avenant qui précise notamment l’objet de cette prolongation ainsi que les modalités de son financement.

Nonobstant l’échéance du contrat ou sa résiliation anticipée dans le cas prévu à l’article 11 « RESILIATION » :

- les dispositions prévues aux articles 4 « CONFIDENTIALITE » et 5 « PUBLICATIONS » restent en vigueur pour les durées fixées aux dits articles,

- les dispositions prévues aux articles 6 « PROPRIETE DES RESULTATS AUTRES QUE LOGICIELS », 7 « EXPLOITATION DES RESULTATS DE L’ETUDE AUTRES QUE LES LOGICIELS » et 8 « LOGICIELS » restent en vigueur.

ARTICLE 10 - RETROCESSION

Le présent contrat et les droits et obligations qui en découlent ne peuvent être cédés ou transférés par l’une des Parties sans l’autorisation préalable écrite de l’autre, excepté dans le cas d’une cession à une société apparentée ou avec la vente de tout ou partie du fonds de commerce ou de l’activité concernée par l’objet du présent contrat.

ARTICLE 11 - RESILIATION

11.1 - Le présent contrat peut être résilié de plein droit par l'une des Parties en cas d'inexécution par l'autre d'une ou plusieurs des obligations contenues dans ses diverses clauses. Cette résiliation ne devient effective que trois (3) mois après l'envoi par la Partie plaignante d'une lettre recommandée avec accusé de réception exposant les motifs de la plainte, à moins que dans ce délai la Partie défaillante n'ait satisfait à ses obligations ou n'ait apporté la preuve d'un empêchement consécutif à un cas de force majeure.

L'exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la Partie défaillante de remplir les obligations contractées jusqu'à la date de prise d'effet de la résiliation et ce, sous réserve des dommages éventuellement subis par la Partie plaignante du fait de la résiliation anticipée du contrat.

11.2 - Le contrat est résilié de plein droit, dans le cas où la SOCIETE fait l’objet d’une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, après mise en demeure adressée à l’administrateur, sous réserve des dispositions de l’article L622-13, L 631-14 et L641-10 du code de commerce.

Le présent contrat est également résilié de plein droit en cas de cessation d’activité, dissolution ou liquidation amiable de la SOCIETE.

11.3 - En cas d’expiration ou de résiliation du présent contrat, chaque Partie prend l’engagement de restituer à l’autre Partie, dans le mois suivant ladite expiration ou résiliation, tous les documents et divers matériels qui lui aurait été transmis par cette dernière, sans pouvoir en conserver de reproduction.

ARTICLE 12 – RESPONSABILITE

12.1 - Les matériels et équipements mis par une Partie à la disposition de l’autre ou financés par cette Partie dans le cadre d’un accord spécifique, restent la propriété de celle-ci. En conséquence chaque Partie supportera la charge des dommages subis dans le cadre de l’exécution de l’Etude par les matériels, installations et outillages dont elle est propriétaire, y compris les matériels confiés à l’autre Partie et les matériels en essais, même si l’autre Partie est responsable du dommage sauf faute lourde ou intentionnelle de cette dernière.

12.2 - Les résultats de l’Etude sont communiqués en l’état par l’UM2 à la SOCIETE sans aucune garantie de quelque nature que ce soit. L’utilisation ultérieure de ces résultats par la SOCIETE se fera à ses frais et à ses risques et périls.

ARTICLE 13 – INTEGRALITE ET LIMITE DU CONTRAT

Le présent contrat, assorti de ses annexes, exprime l’intégralité des obligations des Parties. Aucune clause figurant dans des documents envoyés ou remis par les Parties ne peut s’y intégrer.

ARTICLE 14 – INVALIDITE D’UNE CLAUSE

Si une ou plusieurs stipulations du présent contrat étaient tenues pour non valides ou déclarées telles en application d’un traité, d’une loi ou d’un règlement, ou encore à la suite d’une décision définitive d’une juridiction compétente, les autres stipulations garderont toute leur force et leur portée. Les Parties procéderont alors sans délai aux modifications nécessaires en respectant, dans toute la mesure du possible, l’accord de volonté existant au moment de la signature du présent contrat.

ARTICLE 15 – LITIGES

Les litiges qui pourraient s’élever à l’occasion de l’exécution ou de l’interprétation du présent contrat sont, à défaut de règlement amiable, portés devant la juridiction compétente.

Fait à Montpellier, le 

En deux (2) exemplaires originaux.

	Pour l’Université Montpellier 2 Sciences et Techniques
	Pour la SOCIETE 

	
	

	Madame Danièle HERIN

La Présidente
	Monsieur ***

[fonction]


	
	


Annexe Scientifique et Technique 

(Annexe 1)

Axes de recherche

Objectif

Méthodologie

Annexe financière

(Annexe 2)

	COUT DE L'ÉTUDE PENDANT LA DUREE DU PRESENT CONTRAT

	Coût € HT de l'ETUDE pour la SOCIETE  

 Participation aux frais de fonctionnement du LABORATOIRE dans le cadre de l'Etude

 dont participation aux frais de gestion (8%) 

Sous-total 1
	A renseigner

A renseigner

A renseigner

	Coût € HT de l'ETUDE pour l’ORGANISME :

 Préparation, conception, réalisation et suivi technique des travaux

Un Maître de conférences ou Un Professeur [grade à préciser], *** heures"

 Amortissement de matériel [à décrire]

 Achat de consommables [à décrire]

 Frais de déplacement

 si autres frais, préciser

Sous-total 2                    
	A renseigner

	Coût total de l'ETUDE (sous-total 1 + sous-total 2) 
	A renseigner


�Il s’agit de la personne mentionné en 1ère page.
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